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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté n°23/01 en date du 03 janvier 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de l’entreprise de
Pompes Funèbres « POMPES FUNEBRES LEMIERE PERE ET FILS » portant comme nom commercial « POMPES FUNEBRES
MARBRERIE LEMIERE-SINGEZ» sis 1 route d’Estaires, Ront Point de la Bombe à LORGIES

ARTICLE 1 : l’établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres « POMPES FUNEBRES LEMIERE PERE ET FILS » portant
comme nom commercial « POMPES FUNEBRES MARBRERIE LEMIERE-SINGEZ» sis 1 route d’Estaires, Ront Point de la Bombe à
LORGIES, géré par Monsieur Luc LEMIERE, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0407.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 3 janvier 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 03 janvier 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°23/32 en date du 23 janvier 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de l’entreprise de
Pompes Funèbres « POMPES FUNEBRES DE BILLY MONTIGNY » portant comme enseigne « FUNERARIUM DE FOUQUIERES» sis
Place du Général de Gaulle à FOUQUIERES-LEZ-LENS

ARTICLE 1 : l’établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres « POMPES FUNEBRES DE BILLY MONTIGNY » portant
comme enseigne « FUNERARIUM DE FOUQUIERES» sis Place du Général de Gaulle à FOUQUIERES-LEZ-LENS, géré par Monsieur
Yann GAUER et Monsieur Dominique TELLE, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :

- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires de la commune de Fouquières-lez-Lens par Délégation de Service Public.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0408.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 23 janvier 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 23 janvier 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté n°23/18 en date du 10 janvier 2023 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de
l’entreprise de pompes funèbres « PERNES FUNERAIRES » portant comme nom commercial et enseigne « POMPES FUNEBRES
ALAIN LELEU », sis 18, Avenue du Président Kennedy à PERNES et géré par M. Eddy BURIEZ

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « PERNES FUNERAIRES » portant comme nom commercial
et enseigne « POMPES FUNEBRES ALAIN LELEU », sis 18, Avenue du Président Kennedy à PERNES et géré par M. Eddy BURIEZ, est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0194.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 10 janvier 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 10 janvier 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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